
 

 

 
 
 
 
 
 
Yves Giroux 
Parliamentary Budget Officer 
99 Bank Street, Suite 200 
OTTAWA ON  K1A 0A9 
 
pbo-dpb@parl.gc.ca 
 
 
Dear Yves Giroux: 
 
This is in response to your correspondence of October 26, 2023, in which you 
requested the following information regarding the amount of expenses recorded by the 
government related to Indigenous claims over the last three fiscal years 2020 to 2021 
and 2022 to 2023. 
 

The Government of Canada continues to advance the resolution of historic Indigenous 
claims outside of the courts in order to advance Canada’s overall commitment to 
reconciliation by paving the way for a more respectful and constructive relationship with 
Indigenous Peoples. Unlike other types of liability, Indigenous claims can arise from 
events that are centuries old, with losses related to damages continuing to accrue over 
time the longer left unresolved. 
 
Of the $26 billion for Indigenous claims recorded in the Public Accounts, $3.3 billion 
relates to Indigenous Services Canada. Enclosed you will find a report providing details 
on these recorded expenses by the main categories highlighted in the Public Accounts 
as well as a further breakdown of these expenses by new claims and revised estimates 
for existing claims. Note that our submission covers only Indigenous claims recorded by 
Indigenous Services Canada. 
 
Indigenous claims proceeding through the courts, as well as other alternative dispute 
resolution mechanisms provide for a high degree of uncertainty as to the final value of 
the liability. These claim expenses are recorded in the Public Accounts on an accrual 
basis in accordance with Public Sector Accounting Standards, which require that 
contingent liability estimates to be recorded for claims only when there is a high degree 
of likelihood of a liability and when the amount of the claim is estimable. Over the 
course of the fiscal year, these claims are reviewed and revalued quarterly as new 
information becomes available. 
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If desirable, officials from Indigenous Services Canada are available to provide a 
briefing on the information provided to facilitate an accurate interpretation of the data 
and discuss any data limitations. In addition, we would also welcome the opportunity to 
review the final report before it is finalized to ensure the factual accuracy of the content. 
 
Should you require additional information, please do not hesitate to contact me. 
 
Yours sincerely,  
 
 

 
 
 
The Honourable Patty Hajdu, P.C., M.P. 
 
Enclosures 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Yves Giroux 
Directeur parlementaire du budget 
99, rue Bank, Bureau 900 
OTTAWA ON  K1A 0A9 
 
pbo-dpb@parl.gc.ca 
 
 
Bonjour, 
 
La présente est en réponse à votre correspondance du 26 octobre 2023, dans laquelle 
vous demandez des renseignements sur le montant des dépenses enregistrées par le 
gouvernement relativement à des revendications autochtones au cours des trois 
derniers exercices de 2020 à 2021 et de 2022 à 2023. 
 
Le gouvernement du Canada continue de faire progresser le règlement des 
revendications autochtones historiques en dehors des tribunaux afin de faire progresser 
l’engagement global du Canada envers la réconciliation en ouvrant la voie à une 
relation plus respectueuse et constructive avec les peuples autochtones. Contrairement 
à d’autres types de responsabilité, les réclamations autochtones peuvent découler 
d’événements vieux de plusieurs siècles, les pertes liées aux dommages continuant de 
s’accumuler au fil du temps si elles ne sont pas résolues. 
 
Sur les 26 milliards de dollars de revendications autochtones enregistrés dans les 
Comptes publics, 3,3 milliards de dollars concernent Services aux Autochtones 
Canada. Vous trouverez ci-joint un rapport fournissant des détails sur ces dépenses 
enregistrées selon les principales catégories mises en évidence dans les Comptes 
publics ainsi qu'une ventilation plus détaillée de ces dépenses par nouvelles 
réclamations et estimations révisées pour les réclamations existantes. Notez que notre 
soumission couvre uniquement les revendications autochtones enregistrées par 
Services aux Autochtones Canada. 
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Les revendications autochtones portées devant les tribunaux, ainsi que d'autres 
mécanismes alternatifs de règlement des différends, laissent place à un degré élevé 
d'incertitude quant à la valeur finale de la responsabilité. Ces dépenses liées aux 
sinistres sont comptabilisées dans les Comptes publics selon la méthode de la 
comptabilité d'exercice conformément aux Normes comptables du secteur public qui 
exigent que les estimations des passifs éventuels soient comptabilisées pour les 
sinistres uniquement lorsqu'il existe un degré élevé de probabilité qu'un passif soit 
engagé et lorsque le montant de la réclamation est estimable. Au cours de l'exercice, 
ces réclamations sont examinées et réévaluées chaque trimestre à mesure que de 
nouvelles informations deviennent disponibles. 
 
Si cela est souhaitable, des représentants de Services aux Autochtones Canada sont 
disponibles pour fournir une séance d'information sur les informations fournies afin de 
faciliter une interprétation précise des données et discuter de toute limitation des 
données. En outre, nous serions également heureux d’avoir la possibilité d’examiner le 
rapport final avant qu’il ne soit finalisé afin de garantir l’exactitude factuelle de son 
contenu. 
 
Si vous avez besoin de renseignements supplémentaires, n'hésitez pas à communiquer 
avec moi. 
 
Je vous prie d'agréer, Yves Giroux, l'expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
L’honorable Patty Hajdu, C.P., députée 
 
 
P.j. 
 
 


